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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet  
de loi du Conseil d'Etat attribuant une subvention extraordinaire 
de fonctionnement de 300 000 F en 2003 et une subvention 
cantonale annuelle de 350 000 F pour 2004 et 2005 à la Fondation 
Suisse du Service Social International 

Rapport de M. Antoine Droin 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 8 septembre 2004, la Commission des finances a 
étudié ce projet de loi sous la présidence de M. David Hiler. Une précédente 
commission avait discuté de ce projet au début 2004 sous la présidence de 
M. Renaud Gautier. Le procès verbal a été tenu par M. Martin que nous 
remercions.  

 
Introduction 

Existant depuis 1932, la branche suisse du Service Social International 
(SSI-CH) a pour mission de venir en aide aux enfants et aux familles séparés 
par-delà les frontières, lorsque ceux-ci, en raison d’une migration volontaire 
ou forcée ou d’autres problèmes sociaux de caractère international, doivent 
faire face à des difficultés personnelles, familiales, nécessitant une 
intervention socio-juridique coordonnée dans deux pays au moins, dont la 
Suisse. Les principaux dossiers traités concernent : l’adoption internationale, 
la recherche d’origine, les droits parentaux, les enlèvements internationaux 
d’enfants, les pensions alimentaires et les droits des étrangers. Un accent est 
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mis sur la prévention par le biais d’une consultation, unique en Suisse 
romande, destinées aux couples binationaux, toujours plus nombreux dans 
notre pays.  

En 1994, le SSI-CH s’est constitué en Fondation pour une meilleure 
représentativité. Il ouvre un bureau à Zurich en 2001 en vue d’augmenter sa 
visibilité en Suisse alémanique et il collabore avec la DDC (direction du 
développement et de la coopération du DFAE) pour des programmes en 
Europe de l’Est. Il est fort de 10,8 postes (un poste de moins pour raison 
d’économie budgétaire que ce qui était mentionné dans l’exposé des motifs1). 
Le SSI est présent dans plus de 130 pays et a pour cadre juridique diverses 
conventions internationales ratifiées par la Suisse.  

Bien que le SSI-CH dispense ses services dans toute la Suisse, les 
résidents du canton de Genève s’en attribuent 40%. Ainsi, sur un total de 
937 situations traitées en 2001, 444 émanaient de notre canton2 (en 2002 : 
455), dont 210 cas en moyenne transmis par l’Etat lui-même et concernant, 
pour certains, des personnes insolvables résidantes dans le canton.  

En dehors du suivi de situations individuelles, le SSI-CH mène divers 
projets, notamment dans le renforcement du réseau du SSI dans les pays en 
développement. Les financements de ces actions sont assurés par des fonds 
particuliers pour ne pas prétériter les comptes de fonctionnement habituels de 
la Fondation. C’est dans ce cadre qu’est mené sur financement de la 
solidarité internationale et d’une fondation privée un projet d’appui au 
« Mineurs en déplacement et structures d’accueil en Afrique de l’Ouest », 
pour la période 2002 à 2004.  

 
Les finances du SSI-CH 

Les activités sont financées partiellement par : 
– les bénéficiaires (services cantonaux et communaux, services privés et 

particuliers solvables) ; 
– des montants forfaitaires versés sur la base de conventions de prestations 

ou de clef de répartition (Confédération et cantons) fixée par la 
Conférence des Directeurs Cantonaux des Affaires Sociales (CDAS) ; 

                                                           
1 Les salaires des juristes et des assistants sociaux sont en dessous des salaires accordés aux 
collaborateurs de l’Etat à fonctions équivalentes. En Suisse, environ 170 dossiers sont traités par 
collaborateurs/trices. 
2 Cet état de fait s’explique notamment par l’implantation du siège du SSI à Genève et par le 
caractère international de cette dernière.. 



3/21 PL 9105-A 
 

 

– les apports de donateurs privés et de la Loterie Romande (occasion-
nellement). 
Actuellement les sources de financement ne suffisent plus à couvrir les 

charges, depuis que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (HCR) a revu ses dépenses et ses engagements à la baisse en 
Europe de l’Est, tout en cessant de subventionner le SSI depuis 2000. C’est 
ainsi que les déficits se sont accumulés sur les exercices comptables en 2001 
et 2002, comblés par la dissolution des réserves et par l’apport extraordinaire 
de l’Etat de Genève d’une somme de 175 000 F.  

Il est important ici de relever qu’un important bailleur de fonds, la 
Fondation Mercator, conditionne son engagement à un engagement 
équivalent au leur par les collectivités publiques, selon le principe du « un 
franc donné, un franc reçu ». 

Malgré tous ces soutiens financiers, le SSI-CH est en danger. A défaut 
d’une contribution complémentaire, le SSI-CH serait contraint de réduire 
voire de cesser ses activités. L’Etat serait alors dans l’obligation de reprendre 
tout ou partie des prestations à son compte, ce qui engendrerait des coûts 
supplémentaires non négligeables.  

 
Audition de MM. Francis Léonard et Rolf Widmer (respectivement 
président et directeur de la Fondation) 

Ces derniers précisent que le déficit prévu pour 2004 est de 292 000 F, 
sans avoir de solutions pour le diminuer. L’appui du canton Genève est donc 
absolument essentiel, car sur l’ensemble des dossiers dont le SSI-CH 
s’occupe (nous l’avons vu plus haut) 40% en sont issus. Pourtant, l’Etat de 
Genève participe aujourd’hui à raison de 23% seulement du coût des 
prestations. Le canton de Genève sera bientôt le seul canton romand à ne plus 
payer sa part, lorsque la convention avec le Groupement romand d’action 
sociale entrera en vigueur. La contribution du canton de Genève est 
cruellement nécessaire en elle-même, mais aussi parce que les autres cantons 
risqueraient de diminuer leurs subventions en observant que Genève ne 
finance plus le SSI-CH. Si le financement était obtenu, les prestations seront 
maintenues sans qu’une partie du personnel soit licenciée. De plus, les 
obligations vis-à-vis du réseau international pourront être remplies. Précisons 
enfin que les cantons suisses-allemands couvrent entièrement les frais de 
fonctionnement du bureau de Zurich.  
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Discussion et vote 

La commission discute âprement sur des propositions de diminution de la 
subvention, car certains commissaires souhaitent que la subvention du DEEE 
de 57 000 F pour le projet Afrique soit incorporée dans l’ensemble des 
subventions de fonctionnement. D’autres estiment, par contre, que ce 
financement est un projet à part et ne concerne justement pas le 
fonctionnement de la Fondation.  

Il est relevé ensuite que le projet de loi doit être modifié puisque l’année 
2003 est derrière nous. Le projet de loi ne peut donc prendre en considération 
que 2004 et 2005. 

 
Le Président soumet au vote l’entrée en matière du projet de loi 9105 
Mis aux voix, l’entrée en matière est acceptée à l’unanimité par 12 voix 

(1 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC, 1 Ve, 3 S, 1 AdG) 
 

Le Président suggère la modification du titre comme suit : « Projet de loi 
attribuant une subvention cantonale annuelle de 350 000 F pour 2004 et 
2005 » 
Le Président soumet au vote sa proposition d’amendement de modification 
du titre 
Mis aux voix, sa proposition de modification est acceptée à l’unanimité 
par 12 voix (1 UDC, 3 L, 1 PDC, 2 R, 1 Ve, 3 S, 1 AdG) 
 
Le Président suggère de supprimer l’article 1 
 Le Président soumet au vote la suppression de l’article 1 
Mis aux voix, sa proposition de modification est acceptée à l’unanimité 
par 12 voix (1 UDC, 3 L, 1 PDC 2 R, 1 Ve, 3 S, 1 AdG) 
 
Le Président suggère de supprimer l’article 2 
 Le Président soumet au vote la suppression de l’article 2 
Mis aux voix, sa proposition de modification est acceptée à l’unanimité 
par 12 voix (1 UDC, 3 L, 1 PDC 2 R, 1 Ve, 3 S, 1 AdG) 
 
Le Président suggère que le chapitre 2 devienne le chapitre 1. 
Le Président soumet au vote sa proposition 
Mis aux voix, sa proposition de modification est acceptée à l’unanimité 
par 12 voix (1 UDC, 3 L, 1 PDC, 2 R, 1 Ve, 3 S, 1 AdG) 
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Des commissaires notent que si le canton de Genève traite 40% des cas 
pour un montant de 350 000 F, le coût total devrait s’élever à 875 000 F, pour 
100% des cas. Il relève que les autres cantons payent 250 000 F et que la 
Confédération débourse 98 000 F. Pour 60% des cas, le coût s’élève donc à 
348 000 F. Il propose que la subvention cantonale soit ajustée au pourcentage 
d’Etat de 40%. 

Il est relevé que la règle de trois ne peut pas être appliquée dans le cas 
précis puisque les autres cantons ne procèdent pas uniquement par 
subvention. Des prestations de tiers sont facturées aux cantons qui payent les 
factures pour les prestations du SSI-CH, ce que Genève ne fait pas. 

Des propositions diverses et variées sont faites, qui sont pour un montant 
de 250 000 F pour 2004 et de 300 000 F pour 2005, et qui sont pour un 
montant de 250 000 F pour 2004 et pour 2005. 

Mais il est fortement relevé que, compte tenu des services rendus par le 
SSI-CH, il est pingre et mesquin de discuter sur de tels montants.  
 
Le Président soumet au vote la proposition d’amendement accordant un 
montant de 250 000 F pour 2004-2005 
Mis aux voix, l’amendement est rejeté par 7 voix contre (1 AdG, 2 Ve, 
3 S, 1 UDC), 1 abstention (1 R) et 5 voix pour (3 L, 1 R, 1 PDC) 
 
Le Président soumet au vote la proposition d’amendement accordant un 
montant de 250 000 F en 2004 et 300 000 F en 2005 
Mis aux voix, l’amendement est rejeté par 7 voix contre (1 AdG, 3 S, 
2 Ve, 1 UDC) et 6 voix pour (3 L, 2 R, 1 PDC) 
 
Le Président soumet au vote l’approbation du projet de loi 9105 
Mis aux voix, le projet de loi est approuvé par 9 voix pour (1 AdG, 3 S, 
2 Ve, 1 R, 1 PDC, 1 UDC) et 4 abstentions (3 L, 1 R) 
 

La Commission des finances vous invite dans sa grande majorité, 
Mesdames et Messieurs les députées et les députés, à accepter ce projet de 
loi. 
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Projet de loi 
(9105) 

attribuant une subvention cantonale annuelle de  
350 000 F pour 2004 et 2005 à la Fondation Suisse du Service  
Social International 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre 1  Subvention de fonctionnement 
 
Art. 1 Subvention de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 350 000 F est accordée, pour les exercices 2004 
et 2005, à la Fondation Suisse du Service Social International. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2004 sous la 
rubrique 36.00.00.365.50. 
 
Chapitre 2  Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 3 Buts 
Cette subvention permet d'accorder le soutien financier nécessaire à la 
Fondation Suisse du Service Social International pour poursuivre ses activités 
auprès de la population genevoise et assurer sa pérennité. 
 
Art. 4 Durée 
La subvention prend fin à l'échéance de l'exercice comptable 2005. 
Avant toute demande de renouvellement par le biais d’un projet de loi, la 
Fondation présente un rapport d’évaluation. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève du 7 octobre 1993, et de la loi 
sur la surveillance de la gestion administrative et financière et l’évaluation 
des politiques publiques du 19 janvier 1995. 
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Art. 6 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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ANNEXE 2 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt: 23 octobre 2003 
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PL 9105

Projet de loi 
attribuant une subvention extraordinaire de fonctionnement  
de 300 000 F en 2003 et une subvention cantonale annuelle  
de 350 000 F pour 2004 et 2005 à la Fondation Suisse du Service 
Social International 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre 1 Subvention extraordinaire de 

fonctionnement 
 
Art. 1 Subvention extraordinaire de fonctionnement 
Une subvention extraordinaire de fonctionnement de 300 000 F est accordée 
en 2003 à la Fondation Suisse du Service Social International. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention ne figure pas au budget de fonctionnement 2003. Elle sera 
comptabilisée en 2003 sous la rubrique 36.00.00.365.50. 
 
Chapitre 2  Subvention de fonctionnement 
 
Art. 3 Subvention de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 350 000 F est accordée, pour les exercices 2004 
et 2005, à la Fondation Suisse du Service Social International. 
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Art. 4 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2004 sous la 
rubrique 36.00.00.365.50. 
 
Chapitre 3  Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 5 Buts 
Cette subvention permet d'accorder le soutien financier nécessaire à la 
Fondation Suisse du Service Social International pour poursuivre ses activités 
auprès de la population genevoise et assurer sa pérennité. 
 
Art. 6 Durée 
La subvention prend fin à l'échéance de l'exercice comptable 2005. 
Avant toute demande de renouvellement par le biais d’un projet de loi, la 
Fondation présente un rapport d’évaluation. 
 
Art. 7 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève du 7 octobre 1993, et de la loi 
sur la surveillance de la gestion administrative et financière et l’évaluation 
des politiques publiques du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
 




